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commission principale : développement économique 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Journées de l'économie 2011 - Attribution d'une subvention à la Fondation scientifique de Lyon et du 
sud-est 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction de l'attractivité et des 
relations internationales - Service attractivité 

Rapporteur : Monsieur Kimelfeld 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 156 

Date de convocation du Conseil : vendredi 17 juin 2011 

Secrétaire élu : Monsieur Marc Augoyard 

Compte-rendu affiché le : mercredi 29 juin 2011 
 

Présents : MM. Collomb, Bret, Darne J., Reppelin, Da Passano, Mme Elmalan, M. Buna, Mme Guillemot, MM. Charrier, 
Daclin, Calvel, Mme Vullien, MM. Kimelfeld, Crimier, Philip, Mme Pédrini, MM. Abadie, Arrue, Mmes Besson, David M., MM. 
Barge, Passi, Brachet, Charles, Colin, Sécheresse, Barral, Desseigne, Mme Dognin-Sauze, M. Crédoz, Mme Gelas, MM. 
Claisse, Bernard R., Bouju, Mme Peytavin, M. Vesco, Mme Frih, MM. Rivalta, Assi, Julien-Laferrière, Mme Ait-Maten, MM. 
Appell, Ariagno, Augoyard, Mmes Bab-Hamed, Bargoin, M. Barret, Mmes Baume, Benelkadi, M. Bernard B., Mme Bocquet, 
MM. Bolliet, Bousson, Broliquier, Buffet, Mme Cardona, M. Chabrier, Mme Chevallier, MM. Cochet, Corazzol, Coste, Mme 
Dagorne, MM. Darne JC., David G., Desbos, Mme Dubos, MM. Dumas, Ferraro, Flaconnèche, Forissier, Fournel, Galliano, 
Genin, Gentilini, Geourjon, Mme Ghemri, MM. Gignoux, Gillet, Gléréan, Goux, Grivel, Guimet, Mme Hamdiken-Ledesert, MM. 
Huguet, Imbert, Joly, Justet, Kabalo, Lambert, Mme Laval, MM. Le Bouhart, Lebuhotel, Lelièvre, Léonard, Lévêque, Mme 
Levy, MM. Llung, Longueval, Louis, Millet, Morales, Nissanian, Ollivier, Mmes Palleja, Perrin-Gilbert, Pesson, MM. Petit, Pili, 
Pillon, Plazzi, Mme Revel, MM. Roche, Rousseau, Rudigoz, Sangalli, Schuk, Sturla, Suchet, Thévenot, Thivillier, Mme Tifra, 
MM. Touleron, Touraine, Turcas, Uhlrich, Mme Vallaud-Belkacem, MM. Vaté, Vergiat, Mme Vessiller, MM. Vial, Vincent, Mme 
Yérémian. 

Absents excusés : M. Blein (pouvoir à M. Crédoz), Mme Bailly-Maitre (pouvoir à Mme Bab-Hamed), MM. Balme (pouvoir à M. 
Claisse), Barthelémy (pouvoir à Mme Bargoin), Mme Bonniel-Chalier (pouvoir à Mme Vessiller), MM. Braillard (pouvoir à 
Mme Frih), Chabert (pouvoir à M. Barret), Mme Chevassus-Masia (pouvoir à Mme Yérémian), MM. Coulon (pouvoir à M. 
Darne JC.), Deschamps (pouvoir à M. Corazzol), Fleury (pouvoir à M. Guimet), Havard (pouvoir à M. Gignoux), Jacquet 
(pouvoir à M. Plazzi), Mme Lépine (pouvoir à M. Desseigne), MM. Lyonnet (pouvoir à M. Bousson), Muet (pouvoir à M. 
Nissanian), Quiniou (pouvoir à M. Forissier), Mme Roger-Dalbert (pouvoir à M. Gléréan), MM. Serres (pouvoir à M. Roche), 
Terrot (pouvoir à M. Buffet). 

Absents non excusés : MM. Albrand, Giordano, Réale, Vurpas. 
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Séance publique du 27 juin 2011 

Délibération n° 2011-2303 

commission principale : développement économique 

objet : Journées de l'économie 2011 - Attribution d'une subvention à la Fondation scientifique de Lyon 
et du sud-est 

service : Délégation générale au développement économique et international - Direction de l'attractivité et des 
relations internationales - Service attractivité 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 8 juin 2011, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Organisées à Lyon depuis 2008 par la Fondation scientifique de Lyon et du sud-est, les Journées de 
l’économie (Jéco) sont, à ce jour, uniques en France et ont vocation à devenir l’événement national de référence 
pour la promotion des sciences économiques auprès du grand public. 

Cette manifestation rassemble des économistes, des chefs d’entreprise, des collectivités locales, des 
journalistes, des acteurs sociaux et des responsables politiques. Son objectif est de répondre aux attentes d’un 
large public, avec une triple ambition : 

- permettre aux citoyens de mieux comprendre les enjeux économiques de leur vie quotidienne, 
- les aider à interpréter les grandes mutations économiques et sociales du monde, 
- favoriser un dialogue entre les différents acteurs qui ont compétence à parler d’économie. 

Les Journées de l'économie ont été impulsées par Pascal Le Merrer, enseignant à l’Ecole normale 
supérieure de Lyon, et le contenu des débats est validé par un Comité scientifique réunissant les principaux 
économistes académiques et journalistes économiques au niveau national. Ce Comité est présidé par Roger 
Guesnerie, du Collège de France.  

Les Jéco sont placées sous le haut patronage de l’Assemblée nationale et soutenues par les 
ministères de l’économie, de l’emploi et de l’industrie et de l’éducation nationale. La Caisse d’épargne 
Rhône-Alpes est le principal partenaire financier de l’événement. 

La Communauté urbaine de Lyon souhaite soutenir la Fondation scientifique de Lyon et du sud-est qui 
organise cette manifestation pour sa prochaine édition. 

Bilan de l’édition 2010 

Les Journées de l’économie 2010 ont connu un succès remarquable en termes de participation 
(6 054 visiteurs uniques contre 4 780 en 2009, soit une augmentation de près de 25 %) et au regard de l’ampleur 
de l’événement : 175 intervenants, 40 conférences, un salon du livre économique, etc. 

Il est également à noter que l’événement a bénéficié de partenariats média importants et ciblés, parmi 
lesquels Alternatives économiques, les Échos, Le Monde, France Inter, Le Progrès, etc. Les retombées presses 
ont été importantes, en particulier 2 articles parus dans les Echos, La Tribune et Le Monde, 4 articles dans Le 
Progrès, un sujet télévisé sur France 3 Rhône-Alpes, un sujet télévisé sur TLM (Cité Campus) et un sujet radio 
sur France Inter, BFM, Radio Classique et RCF Lyon. 
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Programme prévisionnel 2011 

Après 3 années d'augmentation constante du nombre de participants, témoignant du succès de 
l'événement, les Jéco ont atteint une taille adaptée aux ambitions de l'événement. Reprenant le format des 
Jéco 2010, l'édition 2011 visera à apporter des améliorations rendant l'événement attractif, dans un objectif de 
pérennisation de l'événement et de stabilisation du nombre de participants. Ainsi, sont à prévoir : 

- une légère augmentation du nombre de participants pour atteindre un objectif de 6 200 visiteurs (contre 6 000 
en 2010), 

- une trentaine de conférences-débats et 3 grandes conférences, réparties sur 3 journées d’événements : les 9, 
10 et 11 novembre 2011, 

- le salon du livre se déroulera sur les 3 journées. 

La manifestation sera complétée par des événements nationaux déjà existants qui viendront se greffer 
au programme des Jéco, de même que des expositions, des cafés-débats et des séances de dédicace. 

Le thème choisi par le comité scientifique pour les grandes conférences est "Les marchés au 
XXIème siècle", avec une conférence portant sur la mondialisation, une conférence sur la concurrence et une 
conférence sur la relation "Marché et environnement". 

Parmi les objectifs de l’édition 2011, figurent également : 

- le développement des partenariats avec les facultés d’économie et grandes écoles françaises et étrangères et la 
valorisation des ressources universitaires en sciences économiques de l’agglomération lyonnaise (via des 
partenariats avec l’université), 

- l’augmentation de la participation des entreprises et la valorisation du développement économique de 
l’agglomération lyonnaise : participation des entreprises et des acteurs économiques locaux, notamment aux 
conférences sur l’économie de proximité, sur la gouvernance d’entreprise et à travers les témoignages 
d’entrepreneurs, 

- l’accroissement de la visibilité sur le territoire local et l’accessibilité des Jéco à tous les habitants de la 
Communauté urbaine de Lyon, 

- la mise en place d’activités spécifiques à destination des professeurs,  

- l’accroissement du caractère international de l’événement, 

- le recrutement de nouveaux partenaires privés et publics. 

L’atteinte des objectifs sera mesurée à l’aide des indicateurs précisés dans la convention. 

Modalités de soutien de la Communauté urbaine de Lyon  

Le budget global pour l’organisation de la manifestation est de 380 000 €. Au regard de l’intérêt que 
représente cet événement pour le territoire et son rayonnement, il est proposé un soutien de la Communauté 
urbaine de Lyon à la Fondation scientifique de Lyon et du sud-est à hauteur de 60 000 € en 2011 (montant 
identique en 2010), pour permettre la préparation et l’organisation de l’édition 2011 des Journées de l’économie. 
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Budget prévisionnel de l’organisation de la manifestation 

Dépenses Montant (€) Recettes Montant (€) 

informatique-Site Internet 1 000 région Rhône-Alpes 36 000 

communication 40 000 Communauté urbaine de Lyon 60 000 

conférences prévisionnelles 3 000 Banque de France 30 000 

restauration 50 000 Caisse des dépôts et consignations 30 000 

logistique 55 000 ministère de l’économie 30 000 

prise en charge intervenants 40 000 HSBC 5 000 

déplacement des participants 1 000 Caisse d’épargne Rhône-Alpes 80 000 

personnel 170 000 SEB 10 000 

frais de fonctionnement 20 000 MAIF 10 000 

  Alliade 10 000 

  Fonds européen de développement 
régional (Feder) 

60 000 

  enseignement supérieur 15 000 

  autres mécènes 4 000 

Total 380 000 Total 380 000 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission développement économique ; 

DELIBERE 

1° - Approuve :  

a) - l’attribution d’une subvention de fonctionnement d’un montant de 60 000 € au profit de la 
Fondation scientifique de Lyon et du sud-est pour la préparation et l’organisation des Journées de l’économie 
édition 2011, 

b) - la convention à passer entre la Communauté urbaine de Lyon et la Fondation scientifique de Lyon 
et du sud-est définissant, notamment, les conditions d’utilisation de cette subvention. 

2° - Autorise monsieur le Président à signer ladite convention. 
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3° - La dépense de fonctionnement sera imputée sur les crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la 
Communauté urbaine - exercices 2011 et 2012 - compte 657 480 - fonction 90 - opération n° 0866, selon 
l’échéancier suivant :  

- 48 000 € en 2011, 
- 12 000 € en 2012. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le Président, 
pour le Président, 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 29 juin 2011. 


